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Annexe 4 - MODALITES DE PILOTAGE STRATEGIQUE ET 

OPERATIONNEL - SUIVI de la CTG Vallée des Baux Alpilles 

 

Ces instances de pilotage de la CTG s’appuient sur : 
 
▪ un comité de pilotage, chargé de l’impulsion et de la prise de décision, mais aussi garant du suivi du 

plan d’action découlant du diagnostic partagé ; il est composé de des principaux acteurs décideurs et 
financeurs représentés à un niveau politique et stratégique.  

▪ Ce comité se réunit à minima une fois par an ;  
▪ Des commissions de travail, structurées par thématique ou par territoire autour des principaux 

objectifs prioritaires du plan d’action ; leur rôle est de développer une expertise thématique et de 
garantir la planification des actions dans les domaines sectoriels qui les concernent. Elles sont 
composées des représentants des acteurs locaux et les opérateurs à un niveau technique et engageant 
une forte expertise. 

 

Mis au service des projets de territoire, les chargés de coopération sont, par leur capacité à mobiliser les 

expertises et les ressources, de véritables leviers d’aide à la décision des élus et des acteurs du territoire. 

Ils sont mobilisés notamment au titre du SPPE sur différents aspects :  

- l’aide à la décision notamment dans une perspective de transfert ou de prise de compétences des 
communes ou des intercommunalités sur les champs qui intéressent le déploiement des services 
sur le territoire ; 

- l’animation et la mise en synergie d’un réseau d’acteurs et de soutien aux initiatives des habitants ; 
- la mobilisation des dispositifs et ressources mobilisables et en particulier les communautés 

professionnelles agissant en matière de qualité des équipements et services ;  
- la conduite des démarches de diagnostic et d’évaluation. 

Véritable stratégie pour animer et faire vivre le projet du territoire, la mobilisation des fonctions de 

coopération est coconstruite par les signataires de la CTG. Les chargés de coopération sont pleinement 

mobilisés sur le suivi de la CTG. Ils font le lien entre le Copil CTG et les différentes instances thématiques.  
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  uivre l avancée de la conven on et valider les ajustements
  eiller à sa mise en  uvre progressive et son actualisa on réguli re
   assurer du suivi de la démarche évalua ve tout au long du déroulement.
  eiller à la bonne ar cula on entre la CTG et les autres poli  ues et disposi fs mis en  uvre sur le

territoire en lien avec le     
  e réunit à minima  fois par an

  uivre l état d avancement du plan d ac ons et proposer les ajustements nécessaires
  eiller aux moyens  nanciers et techni ues mobilisés
  alider les éléments  résultats, facteurs de réussite , di cultés et perspec ves à présenter au Comité de

pilotage
 Contribuer et garan r la mise en place de la démarche évalua ve
  e réunit   à   fois par an
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  e réunit   fois tous les mois en moyenne avec la C  
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3.1 ETP Chargés de coopération (CDC) CTG cofinancés par la Caf  

 

Schéma de coopération             3 , 1 E P               ’      2026 

 

S                     3 , 3 E P               ’      2027-2030 

 

PETITE ENFANCE 

1,6 ETP

PARENTALITE 

0,3 ETP

ANIMATION VIE 
SOCIALE –ACCES AUX 
DROITS -LOGEMENT

0,3 ETP

ENFANCE-JEUNESSE  

0,4 ETP

PETITE ENFANCE 

1,7 ETP

PARENTALITE 

0,3 ETP

ANIMATION VIE 
SOCIALE –ACCES AUX 
DROITS -LOGEMENT

0,3 ETP

ENFANCE-JEUNESSE  

0,5 ETP

Chargé de 

coopération global:  

0,5 ETP confié à un 

opérateur extérieur 

Chargé de 

coopération global:  

0,5 ETP confié à un 

opérateur extérieur 
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Répartition communale du schéma de coopération CTG VBA 2026-2030 

Communes 
Schéma CTG VBA  

 2022-2025 
Schéma CTG VBA transitoire 2026 Schéma CTG à partir de 2027-2030 

Aureille 0,2 ETP jamais pourvu 0 (à négocier avec la CAF) 0,2 ETP Reprise soit en direct soit externalisé 

Eygalières 0,2 ETP    

0,2 ETP -Petite enfance  

                -Enfance jeunesse 

                -Inclusion 
 

0,2 ETP -Petite enfance  

                -Enfance jeunesse 

                -Inclusion 

Fontvielle 0,3 ETP 

0,3 ETP -Petite enfance 

                -Enfance jeunesse 

                -Inclusion 
 

0,3 ETP -Petite enfance 

                -Enfance jeunesse 

                -Inclusion 

Les Baux de Provence 
0 porté par la ville de 

Maussane-Les-Alpilles 
0  0  

Mas Blanc Les Alpilles 
0 porté par la ville de Saint-

Rémy-de-Provence 
0  0  

Maussane-Les-Alpilles 0,2 ETP 

0,2 ETP -Petite enfance 

               -Parentalité 

               -Enfance jeunesse 

               -Inclusion 
 

0,2 ETP -Petite enfance 

               -Parentalité 

               -Enfance jeunesse 

               -Inclusion 
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Mouriès 0,3 ETP 

0,3 ETP -Petite enfance 

               -Parentalité 

               -Enfance jeunesse 

                -Inclusion 
 

0,3 ETP -Petite enfance 

               -Parentalité 

               -Enfance jeunesse 

                -Inclusion 

Paradou 0,2 ETP 

0,2 ETP -Petite enfance 

               -Enfance jeunesse 

                   -Inclusion 
 

0,2 ETP -Petite enfance 

               -Enfance jeunesse 

                   -Inclusion 

Saint-Etienne-du-Grès 0,2 ETP 

0,2 ETP -Petite enfance 

                  -Enfance jeunesse 

                     -Inclusion 
 

0,2 ETP -Petite enfance 

                  -Enfance jeunesse 

                     -Inclusion 

Saint-Rémy-de-

Provence 
0,7 ETP 

1,2 ETP – Petite enfance  

                -Parentalité 

                 -Inclusion 

             -Accès aux droits  

1,2 ETP – Petite enfance  

                -Parentalité 

                 -Inclusion 

             -Accès aux droits  

CCVBA Néant 0 -Accès aux droits /mobilités  0 -Accès aux droits /mobilités 

Global 
1 ETP porté par la ville de Saint-

Rémy-de-Provence 
0,5 ETP externalisé et co-financé par les communes 
 

0,5 ETP externalisé et co-financé par les communes 

TOTAL 3,3 ETP 3,1 ETP  3,3 ETP 
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